
Ville de Pontarlier

Procès-verbal
 

Conseil Municipal du 26 septembre 2022 - 20h00

Séance n°6
 

 

Sur convocation du Conseil en date du 20 septembre 2022 

 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-six septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la 

Ville de Pontarlier s'est réuni en session ordinaire à la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville à 

Pontarlier, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur GENRE Patrick, Maire. 

 

En présence de :
M. GENRE Patrick, M. GROSJEAN Jean-Marc, Mme HERARD Bénédicte, M. GUINCHARD Bertrand, 

Mme GUYON Olivia, M. CHAUVIN Didier, Mme THIEBAUD-FONCK Daniella, M. BESSON Philippe, 

Mme LEROUX Alexandra, M. PRINCE Jacques, Mme OUDOTTE Murielle, Mme GABELLI Corinne, 

M. BEDOURET Patrick, Mme TINE Cécile, M. LAURENCE Hervé, M. BAVEREL Arnaud, Mme BALLYET 

Anne-Lise, M. FRELET Pierre-Yves, M. GAUTHIER Anthony, M. VOINNET Gérard, M. GUINOT Gérard, Mme 

DROZ-BARTHOLET Martine, M. TOULET Julien, M. MOYSE Xavier. 

 

Absents excusés :
M. DEFRASNE Daniel, M. ROTA Pierre, Mme APPERCE Emeline. Mme SCHMITT Michelle, Mme VIEILLE 

Marielle, Mme VIEILLE-PETIT Fabienne, Mme JACQUET Valérie, M. VIVOT Romuald, M. FRENOIS Gilles. 

 

Procurations :
 

Mme SCHMITT Michelle  à M. CHAUVIN Didier

Mme VIEILLE Marielle  à M. GENRE Patrick

Mme VIEILLE-PETIT Fabienne  à M. GROSJEAN Jean-Marc

Mme JACQUET Valérie  à M. BESSON Philippe

M. VIVOT Romuald  à M. BEDOURET Patrick

M. FRENOIS Gilles  à M. VOINNET Gérard

 

Monsieur GENRE ouvre la séance en procédant à l'appel des membres de l'assemblée. Il indique 

que le quorum est atteint et il sollicite un secrétaire de séance. 

 

Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil. Madame Anne-Lise BALLYET 

ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a 

acceptées. 

 

Monsieur  9, 10 et 

11. 
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Innover et revisiter le 
patrimoine culinaire, en 

adéquation avec les goûts des 
convives

=
Une démarche structurée et 

participative





















































Responsable du site

Cédric ALVES

Chef de Cuisine

Jean-Baptiste ROUX

Cuisiniers

TYRODE Christian
EGEA Laetitia
SIRE Didier 

Employés de 
restauration

Pascale TOUBIN
Patricia GUINCHARD

Martine HENRIET
Annie DORNIER

Catherine JACQUES

Plongeuses

PROSJANOVIC Hajrija
MAILLOT Sandra

Chauffeur et chauffeur 
portage à domicile
Martine HENRIET

BOURGEOIS Dominique  

Encaissements

Elisabeth ROBBE
Sylvie NICOD



NOM Prénom Emploi Hor. Ctr Type
Horaire 

hebdomadair
e 





































































































































Désignation de l'immobilisation
CAP 

actuels
Amo. début ex.

Amort.exerci
ce

Amort. cumulé
Val.compt.ac

t.
Date mise en 

service
type

14 047,60 -3 790,93 -1 144,51 -4 935,44 9 112,16 18/03/2019

2 294,59 -10,57 -257,30 -267,87 2 026,72 16/09/2019



16 349,00 -75,34 -1 833,30 -1 908,64 14 440,36 16/09/2019

6 580,00 -30,05 -731,11 -761,16 5 818,84 16/09/2019

51 512,10 0,00 -5 831,86 -5 831,86 45 680,24 01/10/2019

38 014,83 0,00 -4 303,79 -4 303,79 33 711,04 01/10/2019

20 602,40 0,00 -2 240,82 -2 240,82 18 361,58 12/10/2019

25 705,00 0,00 -2 570,50 -2 570,50 23 134,50 01/10/2019

348,35 0,00 -25,32 -25,32 323,03 09/01/2020

3 300,00 0,00 -239,84 -239,84 3 060,16 09/01/2020

302,40 0,00 -21,98 -21,98 280,42 09/01/2020

1 217,30 0,00 -172,28 -172,28 1 045,02 16/01/2020

3 319,25 -764,51 -119,55 -884,06 2 435,19 20/02/2020

395,00 -50,83 -9,96 -60,79 334,21 18/06/2020

474,00 -47,40 -11,95 -59,35 414,65 01/10/2020

1 716,40 -343,28 -86,53 -429,81 1 286,59 01/10/2020

















































PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

La commune de Pontarlier a décidé par délibération de son Conseil municipal, en date du 23 avril 2018 
le projet de renouvellement urbain du quartier Saint-Pierre et de confier à la SPL 

Territoire 25 gement, notifiée 
24 mai 2018. 

 

Maison médicale et de la Résidence Séniors situés rue de Besançon et rue des Abattoirs. 
 

 : 
 

 
 
La concession e en date du 17 mai 2018 et notifié à Territoire 25 le 24 mai. 
Sa durée prévisionnelle est de 7 ans. 
 
Le projet de renouvellement urbain comprend la réalisation, en lieu et place des bâtiments désaffectés 

 (ancien Centre technique municipal, ancienne caserne des pompiers et 
ancien atelier d  
145 logements représentant environ 10.000 m² de surface de plancher (SDP). 
 
Ces 145 logements prévisionnels se déclinent de la manière suivante : 

 20 % de logements locatifs publics ; 
 40 % de « logements abordables » ; 
 40 % de logements au prix du marché local. 

 

caractère public à réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants de ce nouveau quartier. 



 

20 juillet 2022 
 
L
concertation avec les différents Services de la Collectivité, en premier lieu le Pôle Stratégie du 
Territoire, nant techniques retenus par Territoire 25 
en juin 2018 après consultations : 

 un Urbaniste coordonnateur M. Guillaume ÉQUILBEY ; 
 u  : le B.E. PERL Environnement ; 
 u ement des espaces publics : le B.E. B.E.J. 
 un Coordonnateur S.P.S pour les travaux de démolition : Mme CLIVIO Emmanuelle ; 
 un G  : le cabinet PETITE. 

 

1 : les travaux de déconstruction et de dépollution 
 
Les travaux de déconstruction et de dépollution  se sont achevés en septembre 
2019 . 
Quelques travaux de dépollution complémentaires ont été réalisés en décembre 2020 sur le lot H8 à la 

 

 

2 : les travaux de renouvellement des réseaux rue du Capitaine Bulle 
 

Le renouvellement des réseaux humides (eaux usées, eaux pluviales, eau potable) a été réalisé de 
novembre 2021 à janvier 2022 sur la rue du Capitaine Bulle, permettant ainsi le raccordement définitif 
des immeubles en cours de construction.  

 

  
 

 

 

 



 

 

3 : le suivi semestriel de la qualité des eaux souterraines  
 

îlot Saint-
 préfectoral de tiers demandeur n°25-2019-09-30-007 du 30/09/2019, TERRITOIRE 25 a 

mandaté PERL Environnement pour le suivi semestriel de la qualité des eaux souterraines sur une 
période de 4 ans, de 2020 à 2023. 

Les différentes campagnes de prélèvements ont permis de mettre en avant les éléments suivants :  

- Les eaux souterraines du secteur présentent depuis 2017 une amélioration notable de la qualité 
en métaux 

- îlot Saint Pierre ont conduit à une nette amélioration 
îlot en éléments organiques. 

- a été 
source de pollution historique en amont sur le site Colruyt reste fortement envisagée à ce jour. 
Cette pollution reste en première approche stable, îlot Saint-
Pierre ne mettant pas en avant un transfert en aval hydrogéologique.  

sera par conséquent destinataire des rapports 
semestriels de suivi de la qualité des eaux souterraines .  

 

4 : le réseau de chaleur de PREVAL 
 

 
L -Pierre sera entièrement raccordé au réseau de chaleur, développé par l
PREVAL Haut-Doubs, participant au caractère durable du quartier. Les travaux 

  
Toutes les constructions seront raccordées individuellement selon leur échéancier de livraison. À ce 
jour, les lot H1 et H8 ont déjà été raccordés. Les lots H2, H3 et H4, en cours de construction, seront 
raccordés en 2022. 
 
 

5 : Le rappel des principes du projet urbain mis en  
 

L Saint-Pierre avaient déjà été définies lors des 
études préalables et préopérationnelles du dossier.  : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 : 
 

 
 
 
En termes 
août 2019 et complétés par un arrêté complémentaire autorisant la vente par anticipation des lots, 
obtenu le 20 novembre 2019.  
 
Suite à une modification des limites foncières des lots H4 et H6, 
ont été déposés puis délivrés en septembre 2021. 
 
La programmation prévisionnelle est maintenue conforme aux objectifs, avec 

. 
 

Pour rappel les logements privés se répartissent pour moitié en « logements cédés à prix abordables » 
(prix de vente plafonné à 2.8 et pour moitié en logements cédés au prix du 
marché local. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

6 : L  
 

sont les suivants : 
 

Pour les programmes de logements locatifs publics : 
 lot H.2 : attribution en 2019 à la société IDÉHA ; 
 lot H.6 : attribution en 2019 à la société NEOLIA. 

 
 : 

 lot H.1 : attribution en 2019 à la société IMMOXALIS ; 
 lot H.3 : attribution en 2020 à la société DE GIORGI  ; 
 lot H.4 : attribution en 2019 à la société DE GIORGI ; 
 lot H.5 : attribution en 2019  
 lot H.7 : attribution en 2021 à la société IMMOXALIS ; 
 lot H.8 : attribution en 2019  

 
 à ce jour.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attribution et Co-conception du lot H7 :  
 

à la société Immoxalis, qui a confirmé son intérêt pour ce lot dans le but de construire un bâtiment à 
ossature bois.  
Chacun des promoteurs privés -Pierre construira 
donc à terme deux lots. 
 
La phase de conception du lot H7 a démarré en septembre 2021 sur la base du processus de co-
élaboration des projets souhaité par la municipalité. Plusieurs ateliers de travail ont été organisés avec 
la collectivité, quilbey et les services de Territoire 
25.  
Au terme de ce processus, Immoxalis a déposé son permis de construire en février 2022.  
 
En parallèle, le compromis de vente entre Territoire 25 et Immoxalis a été signé le 13 février 2022.  
 
 
 



 
 

 
Insertion H7 côté rue du Capitaine Bulle 
 
 
 

 
Insertion H7 côté Colruyt 
 



 

Lot H8   
 

 

 

Lot H4  De Giorgi  
 
 
 
 



7 : Le cadrage du logement abordable 
 
Afin de garantir à la collectivité le respect des objectifs en termes de logements abordables, soit 50% 
des logements réalisés par les opérateurs privés, le cadre en a été précisé au dernier trimestre 2019 

 
  
Selon le cadre ainsi prévu, 50% des logements réalisés par les opérateurs privés doivent respecter les 
quatre engagements suivants :  

 
2. Occupation à titre de résidence principale  

 
4. Avec un encadrement de la revente pour une période de 10 rix). 
 

à T25 :  
- 

 
-  

 
 de la commercialisation des logements abordables : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

8 :  
 

 
En 2021,  comités techniques avec les 
services de la Collectivité, notamment les services de la D.I.T.E, de la D.M.O et le service des Espaces 
Verts. 
 
Le paysagiste Bruno Kubler a été missionné en 2021 pour la concrétisation du projet paysager. Il a 
notamment réalisé le plan de plantation proposant une , adaptées au site.  
 
 

 
Extrait du plan de plantation validé par le service Espaces Verts en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
A -dessous est à ce jour 
envisagé :  
 

 
 
 
Les principales caractéristiques du projet sont les suivantes :  
 

- La rue du Capitaine Bulle sera une voie partagée à sens unique (sens Besançon/Paix) de type 
« vélo rue ». Une voie cyclable sera marquée dans le sens opposé, en continuité des futures 
pistes cyclables sur Paix et Besançon.  
Elle sera traitée 
aménagements seront mis en place pour sécuriser les piétons.  

- Les cheminements piétons internes  enrobé teinté permettant un 
déneigement aisé et ainsi un usage annuel, été comme hiver.  

- Des espaces  avec 
 : couvre-  

- Au , deux places piétonnes animeront  

 
 
 

  



BUDGET RÉVISÉ ET PLAN DE TRÉSORERIE 

1 : Budget financier prévisionnel révisé au 31 décembre 2021 
 
 

Le budget 
perçues au 31 décembre 2021 ainsi que les dépenses et recettes restant à engager. 
 
Il fait apparaitre :  

 une augmentation de 96 
5 191  287 .  

 une prolongation de la Concession une année supplémentaire  pour les 
raisons suivantes :  

- Au regard de la conjoncture  et de la hausse du prix des matériaux, 
certaines constructions ont été retardées  

- Les diverses études de faisabilité réalisées courant 2020 et 2021 concernant le devenir du lot 

du lot à un opérateur et donc le démarrage de la construction.  
 
La livraison prévisionnelle des derniers programmes immobiliers étant programmée pour le 3e trimestre 

internes seront réalisés en 2025. L  interviendra en 2026. 
 

Pour rappel, la durée prévisionnelle initiale de la Concession était de 7 années à partir du 24 mai 2018, 
 

 
Le détail de ce budget révisé est présenté ci-dessous : 
 
 



 



2 :  
 
 

ACQUISITIONS : ....................................................................... :  
 
ÉTUDES ET HONORAIRES : .................................................... :   
 
TRAVAUX :  .............................................................................. :  
 
FRAIS DE GESTION : ............................................................... : - 41  
 

 Au regard de du projet, les frais de gestion ont été revus à la baisse tout en 
  

 
IMPÔTS ET TAXES : .................................................................  
 
RÉMUNÉRATION AMÉNAGEUR-CONCESSIONNAIRE .......... : + 44  

 Augmentation de 3 de la rémunération proportionnelle aux recettes de commercialisation 
compte tenu une  du lot 7, une 
augmentation de 323 m² de surface de plancher prévue par le promoteur par rapport aux 
prévisions. Conformément au contrat de concession, la rémunération sur les recettes de 
commercialisation est fixée à 4% du montant HT des cessions. 

 Augmentation de 41  forfaitaire 
prolongation de la durée de la Concession. Cette augmentation est entièrement absorbée par 
la baisse des frais de gestion.  
 

FRAIS FINANCIERS ................................................................. :  
 

 : .............................................................. : + 92  
 
La bonne commercialisation 

et de rallonger le boni 
92 96K. Ce solde positif sera 

u dans le contrat de Concession. 
 
 

3 :  
 

CESSIONS : .............................................................................. : + 84  
 écart de + 84 u lot H.7 au vu 

surface de plancher du permis de construire ; 
 

PARTICIPATIONS DE LA COLLECTIVITÉ : ............................. :  
 La participation financière pour  est maintenue  

 
SUBVENTIONS : ....................................................................... :  

 
AUTRES PRODUITS : ............................................................... :  
Augmentation correspondant au remboursement à 
sur le lot H1, réalisé en 2020.  
 
 
 
 



4 :  
 

 
 

remboursement de cette avance à la collectivité est prévu  
 

5 : Résultat net  
 
Au vu de ce bilan, la participation financière de la collectivité se réduit au financement des espaces 
publics créés (1 287 K  (1000 K
pourrait être transformée en participation, et du boni prévisionnel annoncé (296 K , 
plus à verser de participation complémentaire .  
 
 

6 : Échéancier des dépenses et des recettes 6 
 
Voir tableau annexé 

 

 
PROPOSITIONS A LA COLLECTIVITÉ 

Il est proposé à la Collectivité concédante : 
 

1. budget prévisionnel révisé au 31.12.2021 
pour un montant de 5.287  ; 

2. de procéder à un avenant pour un allongement de la durée de la Concession 
.  

 
 
 



situation au
31.12.2021

20242022 2023 20262025







































































 



 

 

 

 



 

 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 



Réservoir Volume (m3) Année de mise 
en service 

Nettoyage et 
désinfection 

Château Chastaing 3200 1962 2021 

Côte Jeunet 3500 1934 2021 

Plans Battelins 700 1970 2021 

Les Etraches 150 1985 2021 
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de financement des investissements et d'endettement sont très satisfaisantes. 

 

Cet indicateur permet de mesurer l'efficacité du recouvrement, dans le respect de l'égalité de 
traitement. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 





 






































